
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2025-081

PUBLIÉ LE 26 MARS 2025



Sommaire

38_REC_Rectorat de l'Académie de Grenoble /

84-2025-03-26-00001 - Arrêté n°2025-05 du 26 mars 2025 portant

délégation de signature aux personnels d'encadrement (5 pages) Page 3

84-2025-03-26-00002 - Arrêté n°2025-06 du 26 mars 2025 portant

délégation de signature en matière de recrutement et de gestion de

personnels (4 pages) Page 8

84-2025-03-26-00003 - Arrêté n°2025-07 du 26 mars 2025 portant

délégation de signature dans le cadre du SIA CHORUS (3 pages) Page 12

84-2025-03-26-00004 - Arrêté n°2025-08 du 26 mars 2025 portant

délégation de signature au DASEN de l'Ardèche (4 pages) Page 15

84-2025-03-26-00005 - Arrêté n°2025-09 du 26 mars 2025 portant

délégation de signature au DASEN de la Drôme (4 pages) Page 19

84-2025-03-26-00006 - Arrêté n°2025-11 du 26 mars 2025 portant

délégation de signature au DASEN de la Savoie (4 pages) Page 23

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins pilotage

84-2025-03-26-00007 - Arrêté n°2025-17-0095 portant renouvellement

d'autorisation de recherches impliquant la personne humaine pour le

Centre d'investigation clinique du Groupement Hospitalier Est -

Hôpital Cardiologique Louis Pradel (2 pages) Page 27

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-03-25-00005 - Arrêté DREETS 2025-011 Fixant au titre de

l'année 2025 la date limite de dépôt des dossiers de demande et

de renouvellement d'habilitation au niveau régional des personnes

morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques

destinées à la mise en oeuvre de l'aide alimentaire (2 pages) Page 29

84-2025-03-25-00004 - Arrêté DREETS 2025-012  Prolongation de

l'habilitation à recevoir des contributions publiques destinés à la mise

en oeuvre de l'aide alimentaire (3 pages) Page 31



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques  

 
 
Arrêté SIAJ n°2025-05 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement de l’académie de 

Grenoble  
 

LE RECTEUR de l’académie 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le code de la commande publique,   
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  
  
Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 portant application de l’article 15 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008
relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l'article 19 du décret n°
2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
 
Vu l’arrêté n°2025-56 du 21 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation de
signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°26-2025-03-18-00002 du 18 mars 2025 du préfet de la Drôme portant délégation de signature à
Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
 
Vu l’arrêté n°2021-40 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique juridique (SIAJ), 
 
Vu l’arrêté n°2021-41 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique système d’informations (SIASI),  
 
Vu l’arrêté n°2021-44 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique chargé du contrôle et du conseil aux établissements (SIACCE), 
 
 
Vu l’arrêté rectoral n° DE/25-050 du 6 février 2025 désignant Madame Corinne BREDIN, pour exercer les fonctions 
de secrétaire générale de l’académie par intérim à compter du 24 février 2025, 
 

ARRETE 
  

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie 
par intérim, à l’effet de :  

A- signer tout arrêté, décision, correspondance concernant : 
 l’organisation et le fonctionnement des services déconcentrés  et des établissements scolaires de 

l’académie, 
 l’ouverture et le suivi des établissements privés hors contrat du premier et du second degré,   
 les locaux appartenant à l’Etat et à ses établissements publics,  
 l’éducation des élèves, la vie scolaire, l’aide aux élèves,  
 le recrutement et la gestion des personnels enseignants, d’éducation, de direction, d’inspection, 

administratifs, ouvriers, de service et de santé, sociaux, d’information et d’orientation, dans la limite des 
compétences déléguées aux recteurs d’académie,  

 
 B – signer les conventions dans lesquelles l’académie de Grenoble est partenaire, dans la limite des 
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compétences attribuées aux recteurs d’académie,  
 
   
 
 C – administrer les dossiers juridiques : 

  signer les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs et cours administratives d’appel, y 
compris ceux opposant la prescription quadriennale,  

 organiser la défense de l’Etat dans les actions en responsabilité intentées sur le fondement de l’article L911-
4 du code de l’éducation, 

 intenter les actions récursoires prévues par l’article L911-4 du code de l’éducation, 
 signer les documents présentés par les huissiers,  
 prendre les décisions de règlement amiable portant sur un montant de moins de 50 000 euros en réponse à 

des demandes indemnitaires mettant en jeu la responsabilité de l’Etat.  
 
 D - signer les documents lui permettant d’accomplir les actes de gestion et d’organisation courante de 
l’académie pour la part relevant de l’autorité du préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 E- représenter le recteur pour recevoir le serment des agents comptables des EPLE en application de l’article 
14-1 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et de l’arrêté du 29 
décembre 2022 relatif à l’organisation du service des comptables publics. La secrétaire générale est habilitée à 
signer les documents afférents à cette prestation de serment. 
 
  
 
 F - en tant que RBOP :  

 recevoir les crédits des programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré », 
  141 « enseignement scolaire public du second degré », 
  230 « vie de l’élève »,  

 répartir les crédits entre les services et les directions des services départementaux de l’éducation nationale 
chargés de l’exécution des dépenses,  

 procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-actions des BOP,  

 
  
 G - en tant que RUO, signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les 
programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré »,  
  141 « enseignement scolaire public du second degré »,  
  150-AURA-Gren et 150-CENT-Gren « formations supérieures et recherche universitaires »,  
  214 « soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
  230 « vie de l’élève »,  
  231 « vie étudiante »,  
  363 « mesure continuité administrative », 
   
 H - en tant que centre de coût, assurer l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses découlant 
des BOP : 
   
  362 « mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS »,  
  364 « mesure internats d’excellence du 21ème siècle,  
  163, 172 et 219 « frais de déplacement »,  
  723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (BOP 0723IHC « fonds 
réaffectés au ministère de l’Éducation nationale » et BOP 0723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ») 
 
 I - signer les documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre des 
opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, 
 
 J - signer, après consultation de l’administration centrale et de l’administration en charge du domaine, tous 
actes relatifs aux opérations de prise à bail d’immeubles, aux conventions de mise à disposition et aux conventions 
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d’utilisation et d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation.   
 
ARTICLE 2 : La même délégation est consentie à : 
- Madame Céline Hagopian, adjointe à la secrétaire générale d’académie, responsable de la modernisation et des 
fonctions support,  
- Madame Céline Blanchard, adjointe à la secrétaire générale d’académie, directeur des ressources humaines de 
l’académie. 
 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie Carneiro, directrice de cabinet, pour signer 
les décisions mettant en œuvre la politique de défense et de sécurité ainsi que celle de lutte contre les atteintes aux 
valeurs de la République. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à :  
 
  Madame Elise Charbonnier, cheffe de la division budgétaire et financière (DBF), 
  Madame Roxane Didierlaurent, adjointe à la cheffe de la division 
pour :  
 la signature des pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2), des budgets opérationnels de programme 
(BOP) et des unités opérationnelles (UO), pour l’ensemble de l’académie, concernant les dépenses et les recettes, 
 la signature des pièces relatives aux crédits de fonctionnement (hors titre 2) des budgets opérationnels de 
programme (BOP) et des unités opérationnelles (UO) pour l’ensemble de l’académie, concernant les recettes et 
les dépenses, dans la limite de 15 000 euros HT, 
 la signature des pièces relatives au paiement des gratifications versées aux stagiaires (hors titre 2 : conventions 
de stage de pratique accompagnée master MEEF ; stages effectués auprès des services déconcentrés), 
 la signature des documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre des 
opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 la signature des pièces financières relatives à l’action sociale, aux congés bonifiés, aux frais de changements 
de résidence, au fonds pour l’insertion des personnes handicapées de la fonction publique, aux dépenses 
d’expertises médicales et aux frais juridiques, à l’exclusion des décisions faisant grief.  
 

 Monsieur Nicolas Vernizeau, chef de la DBF 1, seulement pour ce qui concerne le , le  et le  
ci-dessus. 
 
  Madame Sandrine Giachino, cheffe du bureau du pilotage budgétaire, seulement pour ce qui concerne 
le  ci-dessus. 
 
  Madame Mélody Zitoli, coordonnatrice paye académique, seulement pour ce qui concerne le  ci-
dessus. 
 
  Madame Marion Lagnier, cheffe du service interacadémique CHORUS (SIA CHORUS) et madame 
Midori Glaize adjointe, seulement pour ce qui concerne le  et le  ci-dessus.   
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Laurent Dupuis, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à madame Christel 
Astier, adjointe, pour la gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des établissements du premier et du 
second degrés privés hors contrat, et le suivi de ces établissements, dans l’académie. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Madame Caroline Cohen, cheffe de la division de la logistique (DIL), 
  Monsieur Michel Mogis, adjoint à la cheffe de la division 
  
pour la signature des devis et bons de commandes relatifs aux  opérations liées au fonctionnement du rectorat et 
des CIO, ainsi que pour les pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y 
compris ceux des DSDEN et des circonscriptions du premier degré,  
 
  Madame Déborah Sarr, cheffe du bureau « achats et commandes » uniquement pour la signature des 
devis et des bons de commande des opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, ainsi que pour la 
signature des pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris ceux 
des DSDEN et des circonscriptions du premier degré. 
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Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Monsieur Nicolas Wismer, chef de la division des établissements (DIVET), 
  Madame Anissa Rahmani, cheffe de bureau auprès de la DIVET 
- pour les pièces justificatives de la liquidation des subventions versées aux EPLE, aux établissements privés sous 
contrat et aux collectivités, 
- pour les décisions de désaffectation des biens meubles des lycées et des EREA de l’académie. 
  
ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à : 
  
  Monsieur Nicolas Wismer, chef du service interacadémique de contrôle et conseil aux établissements 
(SIACCE) et à madame Clémentine Comte, adjointe, 

 Monsieur Stéphane Truillet, chef de bureau auprès du SIACCE pôle de Grenoble,  
 Madame Christine Andrès, cheffe de section auprès du SIACCE pôle de Grenoble, 
 Madame Chantal Cheuzeville et Monsieur Christian Augier, chargés de mission « RConseil » auprès 

du SIACCE pôle de Grenoble :   
- pour le contrôle de légalité des actes des EPLE de l’académie,  
- pour la signature des accusés de réception des comptes financiers adoptés par les conseils d’administration des 
EPLE, conformément à l’article R 421-77 du code de l’éducation et des lettres d’observation relatives aux comptes 
financiers. 
   
ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine Sénéchal, cheffe de la DOS, pour signer les 
courriers relatifs à l’attribution des moyens en emploi, en heures d’enseignement et en IMP quand les réponses sont 
favorables aux demandes des chefs d’établissement, ainsi que les décisions relatives à la désaffectation des biens 
immobiliers des lycées de l’académie. 
 
ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Lynda Maurice, cheffe du service juridique et 
contentieux de l’académie, adjointe à la cheffe du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ), pour 
signer : 
- les mémoires en défense devant le tribunal administratif et la cour administrative d’appel,  
- les décisions relatives aux demandes de protection fonctionnelle en cas d’atteinte aux biens des personnels, à 
l’exception de celles des personnels d’encadrement, 
- les courriers de suivi des dossiers de protection fonctionnelle,  
- les demandes de paiement et d’encaissement faites auprès de la DBF, notamment les frais de justice, dommages 
et intérêts, honoraires d’avocat, transactions amiables,  
- les documents présentés par les huissiers de justice. 
 
ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Madame Laurence Giry, cheffe de la division des examens et concours (DEC) 

 Madame Sylvie Vacherat, adjointe à la cheffe de division,  
 
* hors enseignement supérieur, pour les actes relatifs : 
- à l’organisation des examens et concours,  
- à la délivrance d’attestations, de relevés de notes, à l’exclusion des diplômes eux-mêmes, 
 
  Madame Karima Bouharizi, cheffe du pôle de la voie générale et technologique et madame Widad El 
Melhaoui, adjointe, pour la gestion des examens du baccalauréat général et du baccalauréat technologique, ainsi 
que les certifications, 
 
  Madame Audrey Zaetta, cheffe du pôle de la voie professionnelle et Monsieur Yann Le Roux, chef du 
pôle de la voie professionnelle pour la gestion des examens de la voie professionnelle,  
 
  Madame Valérie Bonnoit, cheffe du pôle des concours et certifications pour la gestion de son pôle,  
 
  Madame Lisa Blin, cheffe du pôle des sujets des examens et des concours pour la gestion de son pôle,  
 
  Madame Laura Villeneuve, cheffe du pôle des diplômes de l’enseignement supérieur pour la gestion de 
son pôle (BTS, diplômes comptables, DN MADE, …), 
 
  Monsieur Damien Ancrenaz, chef du pôle des examens du collège pour la gestion de son pôle, 
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  Madame Lydie Besson, chargée de la procédure et du suivi des actes administratifs et financiers, pour 
les opérations d’export dans IMAG’IN.  
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Monsieur Christophe Aloi, responsable administratif et financier de l’EAFC (école académique de la 
formation continue), pour la signature : 
  des pièces relatives à la commande et à la mise en œuvre du plan académique de formation et celles 
relatives au fonctionnement de l’école, à la validation des rémunérations et des états de frais et des bons de 
commande et des factures,  
  des conventions de stage de pratique accompagnée des étudiants de Master « métiers de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation » (MEEF). 
 
  Madame Stéphanie Oliver pour la signature des pièces relatives à la mise en œuvre du programme 
académique de formation et celles relatives au fonctionnement de l’école 
 
   Madame Nathalie Viallet pour la signature des pièces relatives à la validation des rémunérations et 
des états de frais, des bons de commande et des factures.  
 
Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Monsieur Jacques Eudes, chef du service interacadémique des systèmes d’information (SIASI), 
  Monsieur Marc Laubie, directeur des systèmes d’information (DSI), adjoint au chef du SIASI 
 
- l'exploitation, la maintenance, la sécurité des systèmes d'information et gestion et pédagogiques, 
 
- la réalisation de projets informatiques académiques ou de région académique, 
 
- l'assistance aux utilisateurs du système d'information, 
 
- la gestion des infrastructures techniques et des réseaux informatiques et téléphoniques. 
 
Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 14 : L’arrêté n°2025-01 du 20 février 2025 est abrogé.   
 
ARTICLE 15 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 16 : La secrétaire générale de l’académie par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 

          
          Grenoble, le 26 mars 2025 

 
 
 

        Philippe Dulbecco 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

  
Arrêté n°2025-06 portant délégation de signature aux agents placés sous l’autorité du recteur en matière 

de recrutement et de gestion des personnels  
 

Le recteur 
 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment son article D 222-20, 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d'éducation, information et orientation 
de l'enseignement du second degré, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 
nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 
titulaires, 
 
Vu l’arrêté rectoral n° DE/25-050 du 6 février 2025 désignant Madame Corinne BREDIN, pour exercer les fonctions 
de secrétaire générale de l’académie par intérim à compter du 24 février 2025, 
 
Vu l’arrêté rectoral n°2025-05 du 26 mars 2025 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement de 
l’académie de Grenoble. 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à : 
 
Madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, pour : 

 signer tous les actes de recrutement et de gestion des personnels de l’administration, personnels 
enseignants, personnels des établissements de l’enseignement privé, accompagnants des élèves en 
situation de handicap, assistants d’éducation recrutés en CDI, personnels médicaux, sociaux et de santé,  
ainsi que les actes de gestion des personnels de direction et d'inspection  

 valider les contrats des agents recrutés par les chefs des établissements supports des GRETA ou par le 
directeur du GIP FIPAG afin d’exercer des fonctions de formation continue des adultes, en application du 
décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié. 

  
La même délégation est donnée à mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, 
secrétaire générale adjointe et directeur des ressources humaines et Marie Chamosset, directeur des ressources 
humaines adjointe.  
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Madame Karyne Dimier-Chambet, cheffe de la division des personnels de l’administration (DPA) 
pour : 
  
 les actes relatifs à la gestion des personnels gérés par la division des personnels de l'administration sauf : 
 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage 
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires 
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l'intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l'honorariat, refus de 
mise en disponibilité, de mise à la retraite, d'entrée en CDI,  

 les arrêtés collectifs : liste d'aptitude, tableau d'avancement, avancement d'échelon, ... 
 les actes suivants relatifs à la gestion des personnels de catégorie A : mise en disponibilité, mise à la 

retraite, titularisation  
  
  Madame Laurence Lebon, cheffe du bureau des personnels administratifs titulaires pour la signature 
des pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les congés 
de maladie  
 

 Madame Valérie Nait-Merabet, cheffe du bureau des personnels non titulaires de l’administration pour 
la signature des :  
 pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les congés 

de maladie, 
 attestations employeurs destinées à France Travail 

 
 Monsieur Raphaël Jay, chef du bureau des personnels ITRF, médicaux, sociaux et de santé titulaires 
pour la signature des pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités 
ainsi que les congés de maladie.  

 
 la validation des contrats des personnels administratifs recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue.  
  
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Thomas Pellicioli, chef de la division des 
personnels de l’encadrement (DE) et à Madame Marylise Cubat, adjointe, pour signer, à l’exception des actes 
susceptibles de faire grief, les actes relatifs à la gestion des personnels de direction et d’inspection ainsi que ceux 
des personnels affectés sur des emplois fonctionnels.  
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ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Laurent Villerot, chef de la division des personnels enseignants (DPE) et à Monsieur 
Fabien Rivaux, adjoint, pour : 
 
 la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels enseignants, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l’honorariat, les 
refus de mise en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus d’entrée en CDI… 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
 

 Madame Anne Gauquelin, cheffe du bureau DPE1 pour les personnels des disciplines éducation 
musicale, lettres, sciences humaines et sciences de la vie et de la terre,  

 Madame Mailys Ardit, cheffe du bureau DPE2 pour les personnels des disciplines arts, langues, 
sciences, économie et restauration,  

 Madame Fabienne Mercier, cheffe du bureau DPE3, pour les professeurs d’EPS, les PLP, les PSYEN 
et les CPE,  

 Madame Emeline Dubouchet, cheffe du bureau DPE4, pour les maîtres auxiliaires et les enseignants 
contractuels, pour : 
 

 les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités et les retraites 
pour invalidité des personnels enseignants du second degré, ainsi que celles des personnels d’éducation 
et des PSYEN,  

 les attestations d’employeur destinées à France Travail,  
 les congés de longue maladie et de longue durée LAD 

 
 la validation des contrats des personnels enseignants recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Laurent Dupuis, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à madame Christel 
Astier, adjointe, pour la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels des établissements 
d’enseignement privés sous contrat, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : résiliation de contrat, retrait d’agrément, refus de mise 

en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus de contrat définitif, refus d’entrée en CDI…  
 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 

 
 Madame Martine Sorte pour ce qui concerne les pièces relatives aux dépenses concernant la 

rémunération principale et les indemnités des maîtres du privé. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Madame Patricia Perrochet, cheffe de la division des 
personnels AESH et AED (DP2A) et à Madame Cécile Nelh, adjointe, pour la gestion administrative et financière 
des AESH et des AED recrutés en CDI, sauf :  

 les courriers relatifs aux fins de contrat,  
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les refus de congé,  
 les refus de temps partiel.  

La même délégation est accordée à monsieur Jordy Rive uniquement pour la gestion administrative et financière 
des AED recrutés en CDI.   
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Luc Dufaur, chef du pôle « pensions, 
accidents de service et maladies professionnelles, affaires médicales, handicap », et à Madame Séverine 
Plisson, adjointe, pour : 

 la transmission aux services concernés (ministère de l’Éducation nationale, Service des Retraites de 
l’Etat, services gestionnaires du rectorat) des informations relatives aux agents en vue de 
l’administration de leur situation en matière de retraite,   
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 la notification, aux agents, des avis du conseil médical,  
 les décisions de prise en charge des frais supportés par les agents porteurs de handicap (notamment 

matériel adapté, transport dans véhicule spécial), 
 les décisions portant reconnaissance des accidents de service, des accidents liés aux trajets et des 

maladies professionnelles,  
 les réponses aux demandes d’information des agents dès lors qu’elles ne leur font pas grief.  

 
ARTICLE 8 : L’arrêté n°2025-02 du 20 février 2025 est abrogé.    
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 10 : La secrétaire générale de l’académie par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Grenoble, le 26 mars 2025 

 
 

       Philippe Dulbecco 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des services  

 
 
 
 

Arrêté SJC n°2025-07 portant délégation de signature dans le cadre du SIA CHORUS 
 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,  
 
Vu les articles D 222-20, R 222-17-1 1° et R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs à déléguer
leur signature, 
 
Vu le code de la commande publique,  
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, article 38, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 juillet 2022 portant renouvellement de Madame Céline HAGOPIAN dans l’emploi
d’adjoint à la secrétaire générale d’académie en charge de la modernisation et des fonctions support, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 janvier 2024 portant renouvellement de Madame Corinne BREDIN dans l’emploi
d’adjoint à la secrétaire générale d’académie, directeur de la prospective et des moyens, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2023 portant nomination et classement de Madame Céline BLANCHARD dans
l’emploi d’adjoint à la secrétaire générale, directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble, 
 
Vu les conventions de délégation de gestion n°2010-21, 2010-22, 2010-23, 2010-24 et 2010-25 du 1er

septembre 2010 relatives à l’organisation financière du ministère de l’éducation nationale dans le cadre du
déploiement CHORUS,  
 
Vu l’arrêté n°2021-42 du 7 juillet 2021 portant création du service interacadémique chargé de CHORUS centre
de service partagé,  
 
 
Vu l’arrêté n°2025-56 du 21 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation
de signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté rectoral n° DE/25-050 du 6 février 2025 désignant Madame Corinne BREDIN, pour exercer les
fonctions de secrétaire générale de l’académie par intérim à compter du 24 février 2025, 
 
Vu l’arrêté rectoral n°2025-05 du 26 mars 2025 portant délégation de signature à la secrétaire générale de
l’académie par intérim et aux secrétaires générales adjointes et au personnel d’encadrement de l’académie de
Grenoble. 
 
 

ARRETE 
Article 1 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par
intérim, de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe et Céline Blanchard, secrétaire générale
adjointe et directeur des ressources humaines, ci-dessous sont désignées les agents habilitées à intervenir pour
les actes d’ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés par le SIA Chorus pour les
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services du rectorat, les directions des services départementaux de l’Education Nationale et du CROUS en tant
que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur) : 
 
 Madame Marion Lagnier, cheffe du SIA Chorus et madame Midori Glaize, adjointe : 
 
 * Validation des engagements juridiques 
 * Validation des demandes de paiement 
 * Validation de l’ensemble des titres de recettes 
 * Validation des engagements de tiers (recettes) 
 
Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par
intérim, de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale
adjointe directeur des ressources humaines, Marion Lagnier, cheffe du SIA Chorus et Midori Glaize, adjointe,
ci-dessous sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes d’ordonnancement secondaire en
dépenses exécutés par le SIA Chorus pour les services du rectorat, les directions des services départementaux
de l’Education Nationale et du CROUS en tant que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur)
: 
 
 Mesdames Marie Magro, Romane Rab et Ahlam Kassimi en tant que gestionnaires : 
 * Création des engagements juridiques 
 * Création et validation des demandes de paiement 
 * Constatation du service fait 
 * Certification du service fait 
 
 Mesdames Elise Charbonnier, Roxane Didierlaurent, Rachel Barde, Elisabeth Oddoux et messieurs
Olivier Chapuis, Fabrice Sala, et Yanis Bouacida, en tant que responsables : 
 * Validation des engagements juridiques 
 * Validation des demandes de paiement 
 
 Madame Anne-Marie Egger pour : 

* Création des engagements juridiques 
* Constatation du service fait 
* Certification du service fait  
* Création et validation des demandes de paiement 

 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par
intérim, de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale
adjointe directeur des ressources humaines, Marion Lagnier, cheffe du SIA Chorus et Midori Glaize, adjointe,
ci-dessous sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes d’ordonnancement secondaire en
recettes exécutés par le SIA Chorus pour les services du rectorat, les directions des services départementaux
de l’Education Nationale et du CROUS en tant que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur)
: 
 
 Madame Ahlam Kassimi en tant que gestionnaire : 
 * Création des engagements de tiers 
 * Création de l’ensemble des titres de recettes 
 * Validation de l’ensemble des titres de recettes hors titre 2 
 
 Madame Agnès Limandri-Oddos et monsieur Yanis Bouacida, en tant que responsables : 
 * Validation des engagements de tiers 
 * Validation de l’ensemble des titres de recettes 
 
Mesdames Marion Lagnier, Midori Glaize et Agnès Limandri-Oddos pour la signature des états
récapitulatifs des créances relatifs à l'ensemble des titres de recettes. 
 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par
intérim, de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale
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adjointe directeur des ressources humaines, ci-dessous sont désignés les agents habilités à intervenir pour les
actes d’ordonnancement secondaire pour les différentes pièces suivantes pour l’ensemble de l’académie : 
 
 Mesdames Elise Charbonnier, cheffe de la division budgétaire et financière (DBF) et Roxane Didierlaurent,
adjointe à la cheffe de DBF : 
 * Pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2) et de fonctionnement (hors titre 2)  
 * Pièces relatives aux budgets opérationnels de programme (BOP) et unités opérationnelles (UO) 
 
Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par
intérim, de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale
adjointe directeur des ressources humaines, Elise Charbonnier, cheffe de la DBF et Roxane Didierlaurent,
adjointe à la cheffe de la DBF, ci-dessous sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes
d’ordonnancement secondaire pour les différentes pièces suivantes pour l’ensemble de l’académie : 
 
 Monsieur Nicolas Vernizeau, chef de bureau DBF1 et monsieur Guillaume Lebas, pour les pièces relatives
aux crédits de rémunération et celles relatives aux budgets opérationnels de programme (BOP) et unités
opérationnelles (UO) pour le titre 2 et pour les pièces relatives au paiement des gratifications de stage pour le
hors titre 2. 
 
 Madame Sandrine Giachino, cheffe de bureau DBF2, pour les pièces relatives aux crédits de fonctionnement
et celles relatives aux budgets opérationnels de programme (BOP) et unités opérationnelles (UO) uniquement
pour le hors titre 2 à l’exception des pièces relatives au paiement des gratifications de stage.  
 
 
Article 6 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2025-03 du 20 février 2025.  
Il est notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil des actes de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 7 :  
 
La secrétaire générale de l’académie par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
                                                                                                                                   Grenoble, le 26 mars 2025 

        
                                                                                  Philippe Dulbecco

  

  

  

  

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2025-08 portant délégation de signature du recteur au DASEN de l’Ardèche 
 

Le recteur 
 
VU  Le code général de la fonction publique,  
 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  
 
VU  Les articles R222-19-3, D222-20, R 421-55, R421-59, R421-60 et R421-77, ainsi que les articles R 911-

82 à R 911-88 du code de l’éducation, 
 
VU  Le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  
 
VU Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  
 
VU  Le décret du 27 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Thierry AUMAGE, directeur académique 

des services de l’Éducation nationale de l’Ardèche, à compter du 28 novembre 2022, 
 
VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs pour 

prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 
stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

 
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté n°07-2025-03-21-00006 du 21 mars 2025 de la préfète de l’Ardèche donnant délégation de 

signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
    
VU  L’arrêté n°2025-56 du 21 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation 

de signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
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A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : 
 
Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 
signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 
autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 
secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 
l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par 
délégation, à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés 
du département de l’Ardèche.  
   
Il est donné délégation de signature à Monsieur Thierry AUMAGE, IA-DASEN de l’Ardèche, pour signer les actes 
et décisions suivants : 

 
Personnel 

 
1) Personnels enseignants du premier degré :  

 
 gestion administrative, individuelle et collective des personnels titulaires, stagiaires et contractuels 
 gestion des personnels enseignants du premier degré privé sous contrat de l’académie, sur le fondement de 
l’arrêté rectoral n°2019-02 du 3 janvier 2019 (SMEP 1D).  
Par dérogation à l’article 2 du présent arrêté, l’inspecteur d’académie, directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche peut déléguer sa signature, dans le cadre du SMEP, au 
secrétaire général et au chef du SMEP.  
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 
d'orientation titulaires et stagiaires 
 
 autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 
statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 
que leur contingentement,  
 congés pour formation syndicale. 
 
3) Personnels de l'administration, personnels médico-sociaux et de santé, personnels techniques ouvriers 
et de service 
 
 autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 
statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 
que leur contingentement, 
 congés pour formation syndicale. 
 
4) Personnels d'inspection et de direction 
 
 autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 
statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 
que leur contingentement,  
 congés pour formation syndicale. 
 
5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnateurs des élèves en situation de handicap) 
 
6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 
écoles et EPLE du département 
 
7) œuvres sociales en faveur des personnels 
 
 désignation des membres et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 
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 organisation du premier concours interne de professeur des écoles 
 

Vie scolaire 
 
 aumônerie dans les lycées et collèges, 
 gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département,  
 adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à  
D 521-5 du code de l’éducation, 
 organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, et 
aux conseils d’école,  
 réponse aux recours portant sur les élections aux conseils d’administration des EPLE et aux conseils d’école,  
 dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 
 signature des conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés 
des EPLE et des établissements privés sous contrat.  
 orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 
degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  
 réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 
d’établissements,  
 arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et terminale 
et en collège,  
 agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 
des langues,  
 classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 
départemental, 
 enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  
 fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 
à l’école primaire,  
 fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 
degré, 
 fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 
degré,  
 règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  
 détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles,  
 arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, 
 avis relatifs aux désaffectations des terrains et locaux utilisés par les écoles primaires et maternelles,  
 décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges, 
 arrêté de composition du comité social d’administration spécial départemental (CSA SD), 
 conventions avec les collectivités territoriales pour le déploiement des ENT (environnement numérique de 
travail),  
 concours national de la résistance et de la déportation : 

 recensement des élèves du département participant au concours, 
 récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 
 composition de la commission départementale de correction, 
 organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 
 

Moyens et affaires financières 
 
 gestion des moyens enseignants du premier degré, public et privé, 
 gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré, 
 gestion des moyens des AESH, 
 autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 
sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 
 répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 
 ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que 
responsable de centre de coût, 
 délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 
déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget de 
l'établissement. 
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ARTICLE 2 : 
 
Monsieur Thierry AUMAGE peut subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à ses collaborateurs 
selon les termes de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation.  
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2023-12 du 31 mai 2023 à compter de son entrée en vigueur.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.  
 
ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Ardèche est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
        

   Grenoble, le 26 mars 2025 
 

 
Philippe Dulbecco 

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2025-09 portant délégation de signature du recteur à la DASEN de la Drôme  
 

Le recteur 
 
VU  Le code général de la fonction publique,  
 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  
 
VU  Les articles R222-19-3, D222-20, R 421-55, R421-59, R421-60 et R421-77, ainsi que les articles R 911-

82 à R 911-88 du code de l’éducation, 
 
VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 
 
VU  Le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  
 
VU Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  
 
VU  Le décret du 16 décembre 2024 portant nomination de madame Nathalie KUEHN, IA-DASEN de la Drôme,  
 
VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs pour 

prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 
stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

 
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté n°26-2025-03-18-0000 du 18 mars 2025 du préfet de la Drôme donnant délégation de signature 

à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
    
VU  L’arrêté n°2025-56 du 21 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation 

de signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : 
 
Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 
signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 
autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 
secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 
l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par 
délégation, à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés 
du département de la Drôme.  
   
Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie KUEHN, directrice académique des services de 
l’éducation nationale de la Drôme, pour signer les actes et décisions suivants : 

 
Personnel 

 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des retraites.  
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 
d'orientation titulaires et stagiaires 
 
-     autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 
statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 
que leur contingentement,  
-    congés pour formation syndicale. 
 
3) Personnels de l'administration, personnels médico-sociaux et de santé, personnels techniques ouvriers 
et de service 
 
- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 
ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 
 
4) Personnels d'inspection et de direction 
 
- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 
ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 
 
5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnateurs des élèves en situation de handicap) 
 
6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 
écoles et EPLE du département 
 
7) œuvres sociales en faveur des personnels 
 
- désignation des membres et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 

 
- organisation du premier concours interne de professeur des écoles, 

 
 

Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 
- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département,  
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- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 
521-5 du code de l’éducation, 

- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 
et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 
- signature des conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves 

handicapés des EPLE et des établissements privés sous contrat.  
- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  
- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  
- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  
- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  
- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 
- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  
- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  
- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré, 
- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  
- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  
- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles,  
- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, 
- avis relatifs aux désaffectations des terrains et locaux utilisés par les écoles primaires et maternelles,  
- décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges, 
- arrêté de composition du comité social d’administration spécial départemental (CSA SD), 
- conventions avec les collectivités territoriales pour le déploiement des ENT (environnement numérique de 

travail), 
- concours national de la résistance et de la déportation : 

recensement des élèves du département participant au concours, 
récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 
composition de la commission départementale de correction, 
organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 
Moyens et affaires financières 

 
- gestion des moyens enseignants du premier degré, public et privé, 
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré, 
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 
- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 
- ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que 

responsable de centre de coût, 
- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les déplacements déterminés 

par la directrice académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget de l'établissement. 
 
 

 
ARTICLE 2 : 
 
Madame Nathalie KUEHN peut subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à ses collaborateurs 
selon les termes de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2024-28 du 19 décembre 2024 à compter de son entrée en vigueur.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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ARTICLE 4 : 
 
La directrice académique des services de l’éducation nationale de la Drôme est chargée de l'exécution du présent 
arrêté. 
        

Grenoble, le 26 mars 2025 
 

             
       Philippe Dulbecco 

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2025-11 portant délégation de signature du recteur au DASEN de la Savoie 
    
 

Le recteur 
 
VU  Le code général de la fonction publique,  
 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  
 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale,  
 
VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 
 
VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 
 
VU  Le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  
 
VU  Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  
 
VU  Le décret du 9 août 2021 nommant Monsieur François COUX, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie,   
 
VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

pour prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 
stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

  
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie,  
   
VU L’arrêté n°2025-56 du 21 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté DCL-PEJ n°2-2025 du 20 mars 2025 du préfet de la Savoie donnant délégation de signature à 

Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
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A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : 
 
Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 
signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 
autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 
secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 
l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation, 
à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés du 
département de la Savoie.  
 
Il est donné délégation de signature à Monsieur François COUX, directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Savoie, pour signer les actes et décisions suivants : 
 

Personnel 
 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels. 
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 
d'orientation titulaires et stagiaires 
-  autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 
statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 
que leur contingentement,  
-   congés pour formation syndicale. 
 
3) Personnels de l'administration, personnels médico-sociaux et de santé, personnels techniques 
ouvriers et de service 
- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 
ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 
 

4) Personnels d'inspection et de direction 
- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13  du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 
ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 
 
5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 
 
6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 
écoles et EPLE du département 
 
7) œuvres sociales en faveur des personnels 
- désignation des membres  et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 

 
- organisation du premier concours interne de professeur des écoles,  
- préliquidation et mandatement des dépenses relatives aux examens dont le directeur académique a la 

responsabilité. 
 

Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 
- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département, 
- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 
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- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 
et aux conseils d’école,  

- réponse aux recours portant sur les contestations des résultats des élections aux conseils d’administration 
des EPLE et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 
- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE 

et des établissements privés sous contrat, 
- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  
- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  
- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  
- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  
- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 
- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  
- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  
- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  
- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  
- arrêté de composition du comité social d’administration spécial (CSA SD), 
- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, ainsi que les avis 

relatifs aux désaffectations des terrains et locaux solaires utilisés par les écoles maternelles et primaires  
- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  
- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 
- conventions avec les collectivités territoriales pour le déploiement des ENT (environnement numérique de 

travail),  
- concours national de la résistance et de la déportation : 

recensement des élèves du département participant au concours, 
récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 
composition de la commission départementale de correction, 
organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 
 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré,  
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 
- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 
- ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que responsable 

de centre de coût, 
- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 

 
ARTICLE 2 : 
 
Monsieur François COUX peut subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à ses collaborateurs 
selon les termes de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation.   
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2023-14 du 31 mai 2023 à compter de son entrée en vigueur.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
         
 

Grenoble le 26 mars 2025 
 
 

Philippe Dulbecco 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-17-0095 

Portant renouvellement d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine pour le 

Centre d’investigation clinique du Groupement Hospitalier Est - Hôpital Cardiologique Louis Pradel 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de santé publique et notamment ses articles L. 1121-1 à L. 1121-3 ; L. 1121-13 ; L.5311-1 et R. 

1121-10 et suivants ;  

Vu l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et 

de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 

recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du Code 

de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du Code 

de la santé publique ; 

Vu l’arrêté d’autorisation de lieu de recherche n° 2022-17-0052 du 8 février 2022 pour le Centre 

d'Investigation Clinique de Lyon - CIC1407 ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu la demande de renouvellement d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

adressée le 4 février 2025, complétée le 25 février 2025, par le Centre d’investigation clinique du 

Groupement Hospitalier Est - Hôpital Cardiologique Louis Pradel pour le lieu suivant : Centre 

d'Investigation Clinique de Lyon - CIC1407 Groupement Hospitalier Est - Hôpital Cardiologique Louis 

Pradel 28 avenue Doyen Lépine 69500 Bron ; 

 

Considérant l’avis favorable rendu le 6 février 2025 à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur de santé 

publique et l’avis favorable rendu le 25 février 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Considérant que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et 

techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y 

prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R. 1121-10, 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

ARRÊTE 

 

Article 1  

L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L. 1121-13 du 

Code de la Santé Publique est accordée à : 

Centre d'Investigation Clinique de Lyon - CIC1407 

Pour le lieu de recherches suivant : 

Groupement Hospitalier Est - Hôpital Cardiologique Louis Pradel 

28 avenue Doyen Lépine  

69500 Bron 

 

sous la responsabilité de : 

Professeur KASSAI-KOUPAI Behrouz 

 

Article 2  

Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la Santé Publique réalisé dans un établissement de soins.  

Ces recherches comportent une première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent 

les volontaires sains ou les malades dès la naissance ; 

Article 3  

La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R. 1121-13 du Code de Santé Publique, 

pour une durée de 3 ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article 

R. 1121-14 du Code de Santé Publique. 

Article 4 

La directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargée de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

Article 5  

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers, 

cette décision peut faire l’objet : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr. 
 

Fait à Lyon, le 26 mars 2025 

Pour la directrice générale et par délégation 

La directrice de l’offre de soins 

Signé, 

Cécile BEHAGHEL 



 

  

 
 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 

 
 

      

 

La Préfète                                                                                        Lyon, le 25 mars 2025,  

 

 

Arrêté n° 2025-011 
 

Fixant au titre de l’année 2025 la date limite de dépôt des dossiers de demande et de 

renouvellement d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour 

recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire 

 

 

      La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

      Préfète du Rhône, 

      Commandeur de la Légion d’honneur 

      Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 266-1 et L 266-2, R 115, R 266-1 

et suivants ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 

services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret en conseil de ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO 

en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-

Est, préfète du Rhône ;  

 

Vu l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire et aux modalités de désignation 

des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 

directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 



 

  

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER, Directrice régionale ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1er : La date de dépôt des dossiers de demande d’habilitation régionale des personnes morales de 

droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire, 

prévues par l’article R.266-5 1 du code de l’action sociale, est fixée pour les premières demandes comme 

pour les demandes de renouvellement du 1er juin au 30 juin 2025.  

 

Les formalités de demande sont disponibles sur le site internet de la DREETS : 

https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/ 

 

et les candidatures doivent être adressées obligatoirement sur l’interface Démarches Simplifiées : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aide_alimentaire 

 

Article 2 : L’arrêté préfectoral fixant la liste des associations habilitées sera publié au Recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et notifié à chaque association 

habilitée, un délai maximum de 4 mois après la date limite de dépôt des dossiers conformément à l’article 

R266-5 VI du Code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-

Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

   

La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé 

Isabelle NOTTER 
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La Préfète                                                                                        Lyon, le 25 mars 2025,  

  

 

 

 

Arrêté n° 2025-012 
 

RELATIF A 

 

la prolongation de l’habilitation à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en 

œuvre de l’aide alimentaire 
 

 

      La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

      Préfète du Rhône, 

      Commandeur de la Légion d’honneur 

      Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 266-1 et L 266-2, R 115, R 266-1 

et suivants ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 

services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret en conseil de ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO 

en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-

Est, préfète du Rhône ;  

 

Vu l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire et aux modalités de désignation 

des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 

directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER, Directrice régionale ; 

 

Vu l’arrêté fixant la date limite de dépôt des dossiers de demande d’habilitation au niveau régional des 

personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre 

de l’aide alimentaire ;  

 

Considérant la date des dépôts de dossier pour les demandes de renouvellement fixée à partir du 1er juin 

jusqu’au 30 juin 2025 ; 

 

Considérant les modalités d’instruction des dossiers de la campagne d’habilitation 2025, autorisant une 

prise de décision d’habilitation par arrêté préfectoral au plus tard 4 mois après la date limite de dépôt des 

demandes d’habilitation ; 

 

Considérant cependant le besoin de continuité de distribution de l’aide alimentaire pour les bénéficiaires 

de ces structures ; 

 

Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

 
                                                                                            
 

       

 



 

Page 3 sur 3 
 

ARRÊTE : 

 
 

Article 1er : Dans l’attente du dépôt des demandes de renouvellement, l’habilitation à recevoir des 

contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est prorogée jusqu’au 10 novembre 

2025 pour les associations suivantes : 

 

Dénomination de la 

structure SIRET 

Siège social et adresse du site 

Adresse CP Ville 
Numéro 

arrêté Initial 

La Poche Trouée 892 477 589 00014 1 B rue Verlaine 38150 ROUSSILON 2023-116 

Cuisine solidaire en 

Vercors 
825 131 287 00013 

Mairie 

Place Chabert 
38250 

VILLARD-DE -

LANS 
20-191 

La part du colibri 528 216 088 00021 43 rue Louis Soulié 42000 SAINT-ETIENNE 20-191 

Epicerie sociale 

Pain d'épices 
821 871 522 00016 

Mairie - 2 place Lafayette  

BP 20 
43100 BRIOUDE 20-191 

Les Amis du GEM 

Agora 
808 330 070 00026 2 Bis rue Louis Poly 69160 

TASSIN-LA-DEMI-

LUNE 
20-191 

Etudiants 

Musulmans de 

France LYON (EMF 

LYON)  

828 600 668 00028 

Université Lyon 3  

Ateliers des Assos  

1 avenue des frères  

Lumière  

CS 78242 

69008 LYON 20-191 

CAPS Régie de 

Quartier 
332 252 634 00032 24 rue Felix Chautemps 73200 ALBERTVILLE 2022-033 

Ensemble et 

Solidaire 
914 887 641 00019 1 chemin des Saules  74100 AMBILLY 2023-116 

 

Article 2 : En application des dispositions des articles R 312-1 et R 421-1 du code de justice 

administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification, faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (184 rue 

Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03). 

 

Article 3 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-

Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région. 

 

La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

Auvergne-Rhône-Alpes 

       Signé 

       Isabelle NOTTER 


